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STATUTORY INSTRUMENTS / TEXTES RÉGLEMENTAIRES

DOCUMENT FORMALIZATION, 
   SERVICE AND NOTICE
   REFORM STATUTE LAW
   AMENDMENT ACT
SI-001-2026
2026-05-19

LOI MODIFIANT CERTAINES LOIS
   ET RÉFORMANT LA FORMALISATION
   DE DOCUMENTS, LA SIGNIFICATION
   ET LES AVIS
TR-001-2026
2026-05-19

DOCUMENT FORMALIZATION, SERVICE
AND NOTICE REFORM STATUTE LAW

AMENDMENT ACT,
coming into force

LOI MODIFIANT CERTAINES LOIS ET
RÉFORMANT LA FORMALISATION DE

DOCUMENTS, LA SIGNIFICATION
ET LES AVIS—Entrée en vigueur

The Commissioner of the Northwest Territories
orders, under section 31 of the Document
Formalization, Service and Notice Reform Statute Law
Amendment Act, SNWT 2018, c.15, that section 6 of the
Act come into force on the date this order is registered.

Le commissaire des Territoires du Nord-Ouest, en
vertu de l’article 31 de la Loi modifiant certaines lois et
réformant la formalisation de documents, la
signification et les avis, LTNO 2018, ch. 15, décrète
que l’article 6 de cette loi entre en vigueur à la date
d’enregistrement du présent décret.
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REGULATIONS / RÈGLEMENTS

LIQUOR ACT
R-031-2026
2026-05-15

LOI SUR LES BOISSONS ALCOOLISÉES
R-031-2026
2026-05-15

BEHCHOKÖ TEMPORARY
PROHIBITION ORDER

ARRÊTÉ DE PROHIBITION
TEMPORAIRE À BEHCHOKÖ

Whereas the Council for the Community
Government of Behchokö has requested that the
Minister declare that Behchokö is a temporarily
prohibited area during the Behchokö Spring Carnival
that will occur in the community;

Attendu que le conseil du gouvernement
communautaire de Behchokö a demandé au ministre de
déclarer Behchokö secteur de prohibition temporaire
pendant le Behchokö Spring Carnival qui sera tenu
dans la collectivité,

The Minister, under subsection 53(5) of the
Liquor Act and every enabling power, orders as
follows:

le ministre, en vertu du paragraphe 53(5) de la Loi sur
les boissons alcoolisées et de tout pouvoir habilitant,
ordonne ce qui suit :

 1. All that portion of the Northwest Territories that
lies within the boundaries of the community of
Behchokö set out in the Schedule to the Tåîchô
Community Government Act is declared to be a
prohibited area for the period commencing
at 12:01 p.m. on May 15, 2026 and ending
at 11:59 p.m. on May 19, 2026.

 1. Toute partie des Territoires du Nord-Ouest
comprise dans les limites de la collectivité de
Behchokö, lesquelles sont décrites à l’annexe de la Loi
sur le gouvernement communautaire Tåîchô, est
déclarée secteur de prohibition pour la période
commençant à 12 h 01 le 15 mai 2026 et se terminant
à 23 h 59 le 19 mai 2026.

 2. No person shall, during the period referred to in
section 1, consume, purchase, sell or transport liquor
within the prohibited area referred to in that section.

 2. Il est interdit à quiconque, au cours de la période
visée à l’article 1, de consommer, d’acheter, de vendre
ou de transporter des boissons alcoolisées à l’intérieur
du secteur de prohibition visé à cet article.

 3. This order applies according to its terms before it
is published in the Northwest Territories Gazette.

 3. Conformément à ses dispositions, le présent arrêté
prend effet avant sa publication dans la Gazette des
Territoires du Nord-Ouest.
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ALL-TERRAIN VEHICLES ACT
R-032-2026
2026-05-27

LOI SUR LES VÉHICULES TOUT-TERRAIN
R-032-2026
2026-05-27

SPECIAL ALL-TERRAIN
VEHICLES FEES

REGULATIONS, amendment

RÈGLEMENT SUR LES DROITS POUR
LES VÉHICULES TOUT-TERRAIN

SPÉCIAUX—Modification

The Commissioner, on the recommendation of the
Minister, under section 18 of the All-terrain Vehicles
Act and every enabling power, orders as follows:

Le commissaire, sur la recommandation du
ministre, en vertu de l’article 18 de la Loi sur les
véhicules tout-terrain et de tout pouvoir habilitant,
décrète :

 1. The Special All-terrain Vehicles Fees
Regulations, RRNWT 1990, c.A-6, are amended by
these regulations.

 1. Le Règlement sur les droits pour les véhicules
tout-terrain spéciaux, RRTN-O 1990, ch. A-6, est
modifié par le présent règlement.

 2. The Schedule is repealed and the following is
substituted:

 2. L’annexe est abrogée et remplacée par ce qui
suit :

SCHEDULE ANNEXE

 1. Certificate of registration
(a) for persons under 60 years of

age . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $36

 1. Certificat d’immatriculation
a) pour une personne âgée de moins

de 60 ans . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 36 $

(b) for persons 60 years of age or
older . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $18

b) pour une personne âgée de 60 ans ou
plus . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 18 $

 2. Transfer of a licence plate to another special
all-terrain vehicle. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $25

 2. Transfert d’une plaque d’immatriculation à
un autre véhicule tout-terrain spécial . . . . . . 25 $

 3. Replacement of a lost, stolen, destroyed or
illegible certificate of registration . . . . . . . . . . . . $21

 3. R e m p l a c e m e n t  d ’ u n  c e r t i f i c a t
d’immatriculation perdu, volé, détruit ou
illisible . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 21 $

 4. Replacement of a lost, stolen, destroyed or
illegible licence plate. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $11

 4. R e m p l a c e m e n t  d ’ u n e  p l a q u e
d’immatriculation perdue, volée, détruite ou
illisible . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 11 $

 3. These regulations come into force June 15, 2026.  3. Le  présent  règlement  entre en v igueur
le 15 juin 2026.
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BOILERS AND PRESSURE VESSELS
   ACT
R-033-2026
2026-05-27

LOI SUR LES CHAUDIÈRES ET APPAREILS À
   PRESSION
R-033-2026
2026-05-27

BOILERS AND PRESSURE VESSELS
REGULATIONS, amendment

RÈGLEMENT SUR LES CHAUDIÈRES ET
APPAREILS À PRESSION—Modification

The Commissioner, on the recommendation of the
Minister, under section 57 of the Boilers and Pressure
Vessels Act and every enabling power, orders as
follows:

Le commissaire, sur la recommandation du
ministre, en vertu de l’article 57 de la Loi sur les
chaudières et appareils à pression et de tout pouvoir
habilitant, décrète :

 1. The Boilers and Pressure Vessels Regulations,
established by regulation numbered R-006-93, are
amended by these regulations.

 1. Le Règlement sur les chaudières et appareils à
pression, pris par le règlement nº R-006-93, est
modifié par le présent règlement.

 2. The Schedule is repealed and the schedule set
out in the Appendix to these regulations is
substituted.

 2. L’annexe est abrogée et remplacée par celle
figurant à l’appendice du présent règlement.

 3. These regulations come into force June 15, 2026.  3. Le  présent règlement entre en v igueur
le 15 juin 2026.
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APPENDIX

SCHEDULE (Section 67)

 1. (1) The fee payable for the survey, approval and registration of a design of a boiler with a
capacity

(a) not greater than 500 kW is . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $ 88
(b) greater than 500 kW and not greater than 1,500 kW is. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $174
(c) greater than 1,500 kW is. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $348

(2) The fee payable for the survey, approval and registration of a design of a pressure vessel
having a shell diameter

(a) not greater than 0.6 m is . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $ 88
(b) greater than 0.6 m and not greater than 0.9 m is . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $174
(c) greater than 0.9 m is . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $348

(3) The fee payable for the survey, approval and registration of a design of a boiler or pressure
vessel that is, in the opinion of the chief inspector, of a complex design is the greater of the fee set out
in subsection (1) or (2), as the case may be, and

(a) for each full regular working day an inspector is required . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $348
(b) for each hour or part of an hour an inspector is required

if the inspector is required for part of a regular working day . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $ 69

(4) The fee payable for the survey, approval and registration of a design of a plant is, for each
hour or part of an hour. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $ 69

(5) The fee payable for the survey, approval and registration of a design of fittings is
(a) for each size, type and pressure registered . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $ 88
(b) for collective registration as provided for in subsection 6(3) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $174
(c) for a revision to or updating of a collective fitting registration. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $ 58

(6) If an approved design of a boiler, pressure vessel or fitting is revised, the fee payable for each
hour or part of an hour an inspector is required to survey, approve and register the design is . . . . . . $ 69

(7) The fee payable for review and approval of a welding procedure under section 13 is, for each
hour or part of an hour. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $ 69

(8) The fee payable for the review and approval of a quality control manual is, for each hour or
part of an hour . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $ 69

 (9) The fee payable for the registration of a design of a boiler, pressure vessel or fitting, where
no survey is conducted by the chief inspector, is. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $107

 2. The fee payable for an installation permit is. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $ 56
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APPENDICE

ANNEXE (article 67)

 1. (1) Le droit exigible pour l’étude, l’agrément et l’enregistrement de la conception d’une
chaudière ayant une capacité :

a) d’au plus 500 kW, est de. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   88 $
b) excédant 500 kW et d’au plus 1 500 kW, est de . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 174 $
c) excédant 1 500 kW, est de . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 348 $

(2) Le droit exigible pour l’étude, l’agrément et l’enregistrement de la conception d’un appareil
à pression ayant un corps d’un diamètre :

a) d’au plus 0,6 mètre, est de . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   88 $
b) excédant 0,6 mètre et d’au plus 0,9 mètre, est de . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 174 $
c) excédant 0,9 mètre, est de. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 348 $

(3) Le droit exigible pour l’étude, l’agrément et l’enregistrement de la conception d’une
chaudière ou d’un appareil à pression dont la conception est compliquée, selon l’opinion du chef
inspecteur, correspond au droit le plus élevé fixé au paragraphe (1) ou (2) selon le cas, et au montant
ci-dessous :

a) pour chaque journée régulière de travail complète pour laquelle un inspecteur est requis
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 348 $

b) pour chaque heure, tranche d’heure pour laquelle un inspecteur est requis lorsqu’un
inspecteur est requis pour une partie d’une journée régulière de travail . . . . . . . . . . . . .   69 $

(4) Le droit exigible pour l’étude, l’agrément et l’enregistrement de la conception d’une
installation, pour chaque heure ou tranche d’heure, est de . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   69 $

(5) Le droit exigible pour l’étude, l’agrément et l’enregistrement de la conception des
accessoires est fixé ci-dessous :

a) pour chaque dimension, modèle et pression enregistré. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   88 $
b) pour un enregistrement collectif prévu au paragraphe 6(3) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 174 $
c) pour la révision ou la mise à jour d’un enregistrement collectif d’accessoire. . . . . . . . .   58 $

(6) Lorsque la conception agréée d’une chaudière, d’un appareil à pression ou d’un
accessoire est révisée, le droit exigible pour chaque heure ou tranche d’heure pour laquelle un
inspecteur est requis de l’étudier, de l’approuver et de l’enregistrer, est de . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   69 $

(7) Le droit exigible pour l’examen et l’agrément d’une soudure faite en vertu de l’article 13,
pour chaque heure ou tranche d’heure, est de . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   69 $

(8) Le droit exigible pour l’examen et l’agrément d’un registre de contrôle de la qualité, pour
chaque heure ou tranche d’heure, est de . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   69 $

 (9) Le droit exigible pour l’enregistrement de la conception d’une chaudière, d’un appareil à
pression ou d’un accessoire, lorsqu’aucune expertise n’est menée par le chef inspecteur, est de . . . . 107 $

 2. Le droit exigible pour un permis d’installation est de. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   56 $
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 3. (1) The fee payable for the annual registration of a boiler having a power rating
(a) not greater than 500 kW is . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $104
(b) greater than 500 kW and not greater than 5,000 kW is. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $129
(c) greater than 5,000 kW and not greater than 10,000 kW is . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $227
(d) greater than 10,000 kW and not greater than 15,000 kW is . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $331
(e) greater than 15,000 kW and not greater than 20,000 kW is . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $435
(f) greater than 20,000 kW and not greater than 25,000 kW is . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $538
(g) greater than 25,000 kW and not greater than 35,000 kW is . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $641
(h) greater than 35,000 kW is. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $848

(2) The fee payable for the annual registration of a pressure vessel having a shell diameter
(a) not greater than 0.6 m is . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $ 88
(b) greater than 0.6 m and not greater than 0.9 m is . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $129
(c) greater than 0.9 m is . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $173

plus $43 for
each metre or
part of a metre
over 1 metre

(3) The fee payable for a certificate of inspection is . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . nil

 4. The fee payable for testing fittings under subsection 6(6), adjusting safety valves under
subsection 25(2) or conducting a shop inspection or special inspection on

(a) a regular working day from 8:30 a.m. to 5 p.m., for each hour or part of an hour is . . . $ 69
(b) a regular working day before 8:30 a.m., after 5 p.m. or for more than 7.5 hours in the day

or on a Saturday, for each hour or part of an hour is . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $105
(c) a Sunday or holiday, for each hour or part of an hour is. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $140

 5. (1) The following fees are payable for the examination required for the following certificates of
qualification or for a certificate issued under section 45:

(a) Class 1 operating engineer’s certificate of qualification,
(i) if the examination is written at one sitting . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $279

(ii) if all papers of an examination are not written at one sitting, for each paper . . . . . $ 35
(b) Class 2 operating engineer’s certificate of qualification,

(i) if the examination is written at one sitting . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $209
(ii) if all papers of an examination are not written at one sitting, for each paper . . . . . $ 35

(c) Class 3 operating engineer’s certificate of qualification,
(i) if the examination is written at one sitting . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $140

(ii) if all papers of an examination are not written at one sitting, for each paper . . . . . $ 35
(d) Class 4 operating engineer’s certificate of qualification,

(i) if the examination is written at one sitting . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $ 69
(ii) if all papers of an examination are not written at one sitting, for each paper . . . . . $ 35

(e) Class 5 operating engineer’s certificate of qualification . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $ 47
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 3. (1) Le droit exigible pour l’enregistrement annuel d’une chaudière qui a un régime
de puissance :

a) d’au plus 500 kW, est de. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 104 $
b) excédant 500 kW et d’au plus 5 000 kW, est de . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 129 $
c) excédant 5 000 kW et d’au plus 10 000 kW, est de . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 227 $
d) excédant 10 000 kW et d’au plus 15 000 kW, est de . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 331 $
e) excédant 15 000 kW et d’au plus 20 000 kW, est de . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 435 $
f) excédant 20 000 kW et d’au plus 25 000 kW, est de . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 538 $
g) excédant 25 000 kW et d’au plus 35 000 kW, est de . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 641 $
h) excédant 35 000 kW, est de . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 848 $

(2) Le droit exigible pour l’enregistrement annuel d’un appareil à pression ayant un corps d’un
diamètre :

a) d’au plus 0,6 mètre, est de . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   88 $
b) excédant 0,6 mètre et d’au plus 0,9 mètre, est de . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 129 $
c) excédant 0,9 mètre, est de. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 173 $ 

plus 43 $ pour
chaque mètre ou
t r a n c h e  d e
mètre au-delà
de un mètre

(3) Le droit exigible pour un certificat d’inspection est de . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . aucun

 4. Le droit exigible pour tester les accessoires en vertu du paragraphe 6(6), ajuster les valves de sécurité
en vertu du paragraphe 25(2) ou faire une inspection d’usine ou une inspection spéciale est fixé
ci-dessous :

a) pour une journée régulière de travail de 8h30 à 17h00, pour chaque heure ou tranche
d’heure . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

  69 $

b) pour une journée régulière avant 8h30 ou après 17h00, pour chaque heure ou tranche
d’heure . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 105 $

c) pour un dimanche ou un congé férié, pour chaque heure ou tranche d’heure . . . . . . . . . 140 $

 5. (1) Le droit suivant est exigible pour passer l’examen visant l’obtention des certificats de
qualification ou du certificat délivré en vertu de l’article 45 :

a) certificat de qualification de mécanicien de machines fixes de classe 1 : 
(i) lorsque l’examen se déroule en une seule séance . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 279 $

(ii) pour chaque travail, lorsque les épreuves ne se déroulent pas en une seule séance 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   35 $

b) certificat de qualification de mécanicien de machines fixes de classe 2 :
(i) lorsque l’examen se déroule en une seule séance . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 209 $

(ii) pour chaque travail, lorsque les épreuves ne se déroulent pas en une seule séance 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   35 $

c) certificat de qualification de mécanicien de machines fixes de classe 3 :
(i) lorsque l’examen se déroule en une seule séance . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 140 $

(ii) pour chaque travail, lorsque les épreuves ne se déroulent pas en une seule séance 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   35 $

d) certificat de qualification de mécanicien de machines fixes de classe 4 :
(i) lorsque l’examen se déroule en une seule séance . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   69 $

(ii) pour chaque travail, lorsque les épreuves ne se déroulent pas en une seule séance
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   35 $

e) certificat de qualification de mécanicien de machines fixes de classe 5 . . . . . . . . . . . . .   47 $
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(2) The fee payable for a temporary certificate of qualification is . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $ 58
(3) The following fee is payable for the renewal of a certificate of qualification under section 32:

(a) if the application to renew the certificate is made before, on or within one year after the
day the certificate expires . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $ 88

(b) if the application to renew the certificate is made after one year after the day the
certificate expires . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $ 88

plus $ 88 for
each three year
period or part of
a three year
period that has
elapsed since
the certificate
expired

(4) The following fees are payable for a certificate of qualification issued under subsection 44(1):
(a) Class 1 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $140
(b) Class 2 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $105
(c) Class 3 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $ 69
(d) Class 4 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $ 46
(e) Class 5 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $ 23

 6. (1) The fee payable for a Class A or Class B qualification test required by paragraph 57(1)(b) or
58(1)(b), respectively, or for a qualification test given under section 60, 61 or 63

(a) if material is supplied by the chief inspector or an inspector is . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $153
(b) if material is supplied by the candidate is . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $ 58

(2) The fee payable for a welding performance qualification card issued under subsection 50(2)
of the Act is . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $ 58

 7. (1) The fee payable for a search of official records is . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $ 23

(2) The fee payable for a duplicate certificate of inspection, a duplicate certificate of
qualification, a duplicate welding performance qualification card or a photocopy or certified copy of
a report or other document is. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $ 23

(3) The fee payable for a copy of a design that has been registered is the actual cost of the copy.
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(2) Le droit exigible pour obtenir un certificat de qualification temporaire est de . . . . . . . . . . .   58 $
(3) Le droit suivant est exigible pour le renouvellement d’un certificat de qualification en vertu

de l’article 32 :
a) avant la date d’expiration du certificat ou dans l’année qui suit cette date . . . . . . . . . . .   88 $
b) lorsque la demande de renouvellement est faite plus d’un an après la date

d’expiration du certificat. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   88 $
plus 88 $ par
p é r i o d e  o u
p a r t i e  d e
période de 3 ans
qui se sont
écoulées depuis
l a  d a t e
d’expiration du
certificat

(4) Le droit suivant est exigible pour obtenir un certificat de qualification délivré en vertu du
paragraphe 44(1) :

a) classe 1 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 140 $
b) classe 2 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 105 $
c) classe 3 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   69 $
d) classe 4 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   46 $
e) classe 5 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   23 $

 6. (1) Le droit exigible pour passer une épreuve de qualification de soudeur de catégorie A
ou B exigée en vertu de l’alinéa 57(1)b) ou 58(1)b), respectivement, ou pour passer une épreuve
exigée en vertu de l’article 60, 61 ou 63 est fixé ci-dessous :

a) lorsque le matériel est fourni par l’inspecteur ou l’inspecteur en chef . . . . . . . . . . . . . . 153 $
b) lorsque le matériel est fourni par le candidat . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   58 $

(2) Le droit exigible pour obtenir une carte de qualification en soudure délivrée en vertu du
paragraphe 50(2) de la Loi est de . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   58 $

 7. (1) Le droit exigible pour une recherche dans les dossiers officiels est de . . . . . . . . . . . . . . . . .   23 $

(2) Le droit exigible pour faire une copie du certificat d’inspection, du certificat de
qualification, d’une carte de qualification en soudure ou pour faire une photocopie ou copie certifiée
conforme d’un rapport ou d’un autre document, est de . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   23 $

(3) Le droit exigible pour faire une copie d’une conception qui a été enregistrée correspond aux
coûts réels de la copie.
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ELECTRICAL PROTECTION
   ACT
R-034-2026
2026-05-27

LOI SUR LA PROTECTION CONTRE LES
   DANGERS DE L’ÉLECTRICITÉ
R-034-2026
2026-05-27

ELECTRICAL PROTECTION
REGULATIONS, amendment

RÈGLEMENT SUR LA PROTECTION
CONTRE LES DANGERS

DE L’ÉLECTRICITÉ—Modification

The Commissioner, on the recommendation of the
Minister, under section 22 of the Electrical Protection
Act and every enabling power, orders as follows:

Le commissaire, sur la recommandation du
ministre, en vertu de l’article 22 de la Loi sur la
protection contre les dangers de l’électricité et tout
pouvoir habilitant, décrète :

 1. The Electrical Protection Regulations,
RRNWT 1990, c.E-21, are amended by these
regulations.

 1. Le Règlement sur la protection contre les dangers
de l’électricité, RRTN-O 1990, ch. E-21, est modifié
par le présent règlement.

 2. Schedule A is repealed and the schedule set out
in the Appendix to these regulations is substituted.

 2. L’annexe A est abrogée et remplacée par celle
figurant à l’appendice du présent règlement.

 3. These regulations come into force June 15, 2026.  3. Le  présent règlement entre en v igueur
le 15 juin 2026.
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APPENDIX

SCHEDULE A (Sections 3, 9, 16, 20,
27, 30, 32, 34 and 35)

 1. The registration fee for a qualified electrical worker is . . . . . . . . . . $ 88

 2. The fee for an installation permit or a residential property owner’s
permit for electrical work that costs

(a) $500 or less is . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $ 48
(b) $501 to $1,000 is . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $ 95
(c) $1,001 to $2,000 is . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $ 127
(d) $2,001 to $5,000,000 is . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $ 127 plus $32 for every $1,000 or part

of $1,000 over $2,001
(e) over $5,000,000 is . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $160,202 plus $32 for every $1,000,000 or part

of $1,000,000 over $5,000,000

 3. The fee for an installation permit or residential property owner’s
permit for a temporary consumer’s service for construction with a
capacity of

(a) 100 amperes or less is . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $ 91
(b) over 100 amperes is . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $ 91 plus $48 for every 100 amperes or

p a r t  o f  1 0 0  a m p e r e s
over 100 amperes

 4. The fee for an annual permit where the installed capacity in
kilovolt-amperes (kVA) of the establishment is

(a) 100 kVA or less is . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $ 230
(b) 101 kVA to 2,500 kVA is . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $ 230 plus $32 for every 100 kVA or part

of 100 kVA over 101 kVA
(c) 2,501 kVA to 5,000 kVA is . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $ 991 plus $26 for every 100 kVA or part

of 100 kVA over 2,501 kVA
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APPENDICE

ANNEXE A (articles 3, 9, 16, 20,
27, 30, 32, 34 et 35)

 1. Droit payable pour l’inscription d’un électricien qualifié. . . . . . . . . 88 $ 

 2. Droit payable pour l’obtention d’un permis d’installation ou d’un
permis de propriétaire de résidence, lorsque le coût des travaux
d’électricité est :

a) de 500 $ ou moins. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 48 $ 
b) de 501 $ à 1 000 $ . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 95 $ 
c) de 1 001 $ à 2 000 $ . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 127 $ 
d) de 2 001 $ à 5 000 000 $ . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 127 $ plus 32 $ pour chaque tranche

de 1 000 $ ou partie de tranche
de 1 000 $ au-delà de 2 001 $

e) de plus de 5 000 000 $ . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 160 202 $ plus 32 $ pour chaque tranche de
1 000 000 $ ou partie de tranche
de 1 000 000 $ au-delà
de 5 000 000 $

 3. Droit payable pour l’obtention d’un permis d’installation ou d’un
permis de propriétaire de résidence pour le branchement
temporaire d’un abonné lors d’une construction, avec une capacité
de :

a) 100 ampères ou moins . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 91 $ 
b) plus de 100 ampères . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 91 $ plus 48 $ pour chaque tranche

de 100 ampères ou partie de tranche
d e  1 0 0  a mp è r e s  a u-d e là
de 100 ampères

 4. Droit payable pour l’obtention d’un permis annuel, lorsque la
puissance installée en kilovoltampère (kVA) de l’établissement
est :

a) de 100 kVA ou moins . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 230 $ 
b) de 101 kVA à 2 500 kVA . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 230 $ plus 32 $ pour chaque tranche

de 100 kVA ou partie de tranche
de 100 kVA au-delà de 101 kVA;

c) de 2 501 kVA à 5 000 kVA . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 991 $ plus 26 $ pour chaque tranche
de 100 kVA ou partie de tranche
de 100 kVA au-delà de 2 501 kVA
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(d) 5,001 kVA to 10,000 kVA is . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $1,586 plus $19 for every 100 kVA or part
of 100 kVA over 5,001 kVA

(e) 10,001 kVA to 20,000 kVA is . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $2,538 plus $13 for every 100 kVA or part
of 100 kVA over 10,001 kVA

(f) over 20,000 kVA is. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $3,806 plus $9 for every 100 kVA or part
of 100 kVA over 20,000 kVA

 5. The fee for each subsequent re-inspection and each requested
inspection of electrical work is . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $ 80 for each ½ hour or part of a ½ hour

plus travelling and living expenses

 6. The fee for the approval of plans and specifications is. . . . . . . . . . . $ 80 for each ½ hour or part of a ½ hour
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d) de 5 001 kVA à 10 000 kVA . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 586 $ plus 19 $ pour chaque tranche
de 100 kVA ou partie de tranche
d e  1 0 0  k V A  a u - d e l à
de 5 001 kVA

e) de 10 001 kVA à 20 000 kVA . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 538 $ plus 13 $ pour chaque tranche
de 100 kVA ou partie de tranche
d e  1 0 0  k V A  a u - d e l à
de 10 001 kVA

f) plus de 20 000 kVA . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 806 $ plus 9 $ pour chaque tranche
de 100 kVA ou partie de tranche
d e  1 0 0  k V A  a u - d e l à
de 20 000 kVA

 5. Droit payable pour chaque inspection ultérieure et chaque demande
d’inspection de travaux d’électricité. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 80 $ par demi-heure ou fraction de

demi-heure en sus des frais de
déplacement et de séjour

 6. Droit payable pour l’approbation des plans et spécifications . . . . . . 80 $ par demi-heure ou fraction de
demi-heure 
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GAS PROTECTION ACT
R-035-2026
2026-05-27

LOI SUR LA SÉCURITÉ EN MATIÈRE DE GAZ
R-035-2026
2026-05-27

GAS PROTECTION
REGULATIONS, amendment

RÈGLEMENT SUR LA SÉCURITÉ EN
MATIÈRE DE GAZ—Modification

The Commissioner, on the recommendation of the
Minister, under section 9 of the Gas Protection Act and
every enabling power, orders as follows:

Le commissaire, sur la recommandation du
ministre, en vertu de l’article 9 de la Loi sur la sécurité
en matière de gaz et de tout pouvoir habilitant, décrète:

 1. T h e  G a s  P r o t e c t i o n  R e g u l a t i o n s ,
RRNWT 1990, c.G-1, are amended by these
regulations.

 1. Le Règlement sur la sécurité en matière de gaz,
RRTN-O 1990, ch. G-1, est modifié par le présent
règlement.

 2. The Schedule is repealed and the schedule set
out in the Appendix to these regulations is
substituted.

 2. L’annexe est abrogée et remplacée par l’annexe
qui figure à l’appendice du présent règlement.

 3. These regulations come into force June 15, 2026.  3. Le  présent règlement entre  en  v igueur
le 15 juin 2026.
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APPENDIX

SCHEDULE (Section 28)

FEES

 1. In this Schedule, 

"gas equipment work" means gas fitting work performed in respect of gas equipment;  (travaux relatifs au matériel de
distribution du gaz)

"gas piping work" means gas fitting work performed in respect of a gas installation.  (travaux relatifs aux conduites de
gaz)

 PERMIT FEES FOR RESIDENTIAL PREMISES THAT HOUSE LESS THAN THREE
FAMILIES

Permit Fees for Gas Piping Work

 2. The fee for a permit to perform gas piping work in respect of a gas service line to be connected
to a gas main, distribution line or propane tank or container is, for each service line, . . . . . . . . . . . . $ 91

 3. The fee for a permit to perform gas piping work in respect of any gas installation other than a
service line referred to in item 2 is, for each gas installation, . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $ 70

Permit Fees for Gas Equipment Work

 4. The fee for a permit to perform gas equipment work in respect of an appliance is,
(a) for the first appliance, . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $ 70
(b) for each additional appliance, . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $ 17 

 5. The fee for a permit to install or replace a propane tank or container having a volume equal to or
greater than 435 L (115 USWG) is, for each tank or container, . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $ 70

 6. The fee for a permit to perform gas equipment work in respect of a gas meter is, for each gas
meter, . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $ 70

 7. The fee for a permit to perform gas equipment work in respect of any gas equipment not referred
to in items 4 to 6 is, for each piece of gas equipment, . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $ 70

Permit Fees for Temporary Installations

 8. Notwithstanding items 2 to 7, the fee for a permit to perform gas fitting work in respect of any
gas equipment or gas installation, where that equipment or installation is installed and operated for
a temporary period of time under section 16, is . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $ 128
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APPENDICE

ANNEXE (article 28)

DROITS

 1. Les définitions qui suivent s’appliquent à la présente annexe.

«travaux relatifs au matériel de distribution du gaz» Travaux de montage d’installations de gaz effectués à l’égard de
matériel de distribution du gaz.  (gas equipment work)

«travaux relatifs aux conduites de gaz» Travaux de montage d’installations de gaz effectués à l’égard d’une installation
de gaz.  (gas piping work)

 DROITS DE PERMIS POUR LOCAUX RÉSIDENTIELS HABRITANT MOINS DE TROIS FAMILLES

Droits de permis pour des travaux relatifs aux conduites de gaz

 2. Droit de permis pour des travaux relatifs aux conduites de gaz à l’égard d’une conduite de
branchement de gaz à raccorder à une conduite principale de gaz, à une ligne de distribution ou
à tout réservoir ou citerne à propane — pour chaque conduite de branchement . . . . . . . . . . . . . 91 $

 3. Droit de permis pour des travaux relatifs aux conduites de gaz à l’égard de toute installation de
gaz autre qu’une conduite de branchement mentionnée au numéro 2 — pour chaque installation
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 70 $

Droits de permis pour travaux relatifs au matériel de distribution du gaz

 4. Droit de permis pour des travaux relatifs au matériel de distribution du gaz à l’égard d’un
appareil :

a) pour le premier appareil . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 70 $
b) pour chaque appareil supplémentaire . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 17 $

 5. Droit de permis d’installation ou de remplacement de tout réservoir ou citerne à propane d’un
volume est égal ou supérieur à 435 L (115 G.A.) — pour chaque réservoir ou citerne . . . . . . . . 70 $

 6. Droit de permis pour des travaux relatifs au matériel de distribution du gaz à l’égard d’un
compteur à gaz — pour chaque compteur . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 70 $

 7. Droit de permis pour des travaux relatifs au matériel de distribution du gaz à l’égard de matériel
de distribution de gaz non mentionné aux numéros 4 à 6 — pour chaque pièce de matériel de
distribution de gaz . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 70 $

Droits de permis pour des installations temporaires

 8. Malgré les numéros 2 à 7, le droit de permis pour des travaux de montage d’installations de gaz
à l’égard de tout matériel de distribution du gaz ou installation de gaz, lorsque l’installation et la
période de fonctionnement sont temporaires aux termes de l’article 16 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 128 $

144



Part II / Partie II                  Northwest Territories Gazette / Gazette des Territoires du Nord-Ouest              Volume 47, No. 05 / Volume 47, no 05

PERMIT FEES FOR NON-RESIDENTIAL PREMISES OR RESIDENTIAL
PREMISES THAT HOUSE THREE OR MORE FAMILIES

Permit Fees for Gas Piping Work

9. The fee for a permit to perform gas piping work in respect of a transmission line, distribution line
or service line is,

(a) for each transmission line, . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $ 255
(b) for each distribution line, . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $ 173
(c) for each service line to be connected to a gas main, distribution line or propane tank or

container, . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $ 84

10. The fee for a permit to perform gas piping work in respect of any gas installation other than a
transmission line, distribution line or service line referred to in item 9 is, for each gas installation, $ 84

Permit Fees for Gas Equipment Work

11. The fee for a permit to perform gas equipment work in respect of an appliance is,
(a) for the first appliance, . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

(i) where the applicable input is less than or equal to 117 kW (400,000 British Thermal
Units) per hour, . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $ 211

(ii) where the applicable input is greater than 117 kW (400,000 British Thermal Units)
per hour, . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $ 307

(b) for each additional appliance, . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $ 84

12. The fee for a permit to install or replace a propane tank or container is,
(a) for each tank or container having a volume less than or equal to 18,927 L (5,000 USWG),

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $ 84
(b) for each tank or container having a volume greater than 18,927 L (5,000 USWG),. . . . $173

13. The fee for a permit to install or replace an automotive or cylinder filling dispenser is, for each
dispenser,. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $ 128

14. The fee for a permit to perform gas equipment work in respect of a gas meter is, for each gas 
meter, . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $ 84

15. The fee for a permit to perform gas equipment work in respect of any gas equipment not referred
to in items 11 to 14 is, . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

(a) for the first piece of gas equipment, . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $ 307
(b) for each additional piece of gas equipment, . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $ 84

Permit Fees for Temporary Installations

16. Notwithstanding items 9 to 15, the fee for a permit to perform gas fitting work in respect of any
gas equipment or gas installation, where that equipment or installation is installed and operated for
a temporary period of time under section 16, is . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $ 255
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DROITS DE PERMIS POUR LOCAUX NON RÉSIDENTIELS OU LOCAUX RÉSIDENTIELS
HABRITANT TROIS FAMILLES OU PLUS

Droits de permis pour des travaux relatifs aux conduites de gaz

9. Droit de permis pour des travaux relatifs aux conduites de gaz à l’égard d’une canalisation de
transport, d’une ligne de distribution ou d’une conduite de branchement :

a) pour chaque canalisation de transport . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 255 $ 
b) pour chaque ligne de distribution . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 173 $
c) pour chaque conduite de branchement de gaz à raccorder à une conduite principale de

gaz, à une ligne de distribution ou à tout réservoir ou citerne à propane . . . . . . . . . . . . 84 $ 

10. Droit de permis pour des travaux relatifs aux conduites de gaz à l’égard de toute installation de
gaz autre qu’une canalisation de transport, ligne de distribution ou conduite de branchement
mentionnée au numéro 9 — pour chaque installation . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 84 $

Droits de permis pour des travaux relatifs au matériel de distribution du gaz

11. Droit de permis pour des travaux relatifs au matériel de distribution du gaz à l’égard d’un
appareil : 

a) pour le premier appareil :
(i) si le débit calorifique applicable est inférieur ou égal à 117 kW (400 000 British

Thermal Units) par heure . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 211 $
(ii) si le débit calorifique applicable est supérieur à 117 kW (400 000 British Thermal

Units) par heure . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 307 $
b) pour chaque appareil supplémentaire . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 84 $

12. Droit de permis d’installation ou de remplacement de tout réservoir ou citerne à propane :
a) pour chaque réservoir ou citerne d’un volume inférieur ou égal à 18 927 L (5 000 G.A.)

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 84 $
b) pour chaque réservoir ou citerne d’un volume supérieur à 18 927 L (5 000 G.A.). . . . . 173 $

13. Droit de permis d’installation ou de remplacement d’un distributeur de remplissage des
automobiles ou des cylindres — pour chaque distributeur . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 128 $

14. Droit de permis pour des travaux relatifs au matériel de distribution du gaz à l’égard d’un
compteur à gaz — pour chaque compteur . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 84 $

15. Droit de permis pour des travaux relatifs au matériel de distribution du gaz à l’égard de matériel
de distribution de gaz non mentionné aux numéros 11 à 14 :

a) pour la première pièce de matériel de distribution de gaz . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 307 $
b) pour chaque pièce de matériel de distribution de gaz supplémentaire . . . . . . . . . . . . . . 84 $

Droits de permis pour des installations temporaires

16. Malgré les numéros 9 à 15, le droit de permis pour des travaux de montage d’installations de gaz
à l’égard de tout matériel de distribution du gaz ou installation de gaz lorsque l’installation et la
période de fonctionnement sont temporaires aux termes de l’article 16 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 255 $
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Other Permit Fees

17.The fee for a permit to install or replace a propane vehicle conversion is, for each propane vehicle
conversion, . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $  84

18. The fee for a permit to perform any gas fitting work on any construction camp, exploration camp
or mining camp, including any work in respect of an appliance, propane tank or container, service line
or exterior or interior gas piping, is . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $  639

19. The fee for a permit to perform any gas fitting work required as a result of the subsequent move
of a construction camp, exploration camp or mining camp in the same year that the permit fee under
item 18 is paid is . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $ 191

20. Items 17 to 19 apply notwithstanding any other item.

RE-INSPECTION FEES

21. The following fees are payable in respect of re-inspections:
(a) for each hour or part of an hour for each re-inspection of any gas fitting work on a

residential premises that houses less than three families. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $ 105
(b) for each hour or part of an hour for each re-inspection of any gas fitting work on

non-residential premises or residential premises that houses three or more families . . . $ 128

REGISTRATION FEE

22. The fee payable for a certificate of registration as a certified gas fitter is . . . . . . . . . . . . . . . . . . $  88
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Autres droits de permis

17. Droit de permis d’installation ou de remplacement d’un système de conversion des véhicules au
gaz propane — pour chaque conversion de véhicules au gaz propane . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 84 $

18. Droit de permis pour des travaux de montage d’installations de gaz sur un chantier de
construction, campement d’exploration ou camp minier, y compris les travaux à l’égard de tout
appareil, réservoir ou citerne à propane, conduite de branchement ou conduite de gaz intérieure
ou extérieure . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 639 $

19. Droit de permis pour des travaux de montage d’installations de gaz nécessaires en raison du
déménagement subséquent d’un chantier de construction, campement d’exploration ou camp
minier au cours de l’année même du paiement du droit prévu au numéro 18. . . . . . . . . . . . . . . . 191 $

20. Les numéros 17 à 19 s’appliquent malgré tout autre numéro.

RÉINSPECTIONS

21. Les droits qui suivent sont exigibles à l’égard des réinspections :
a) pour chaque heure ou fraction d’heure pour chaque réinspection de travaux de montage

d’installations de gaz dans des locaux résidentiels habritant moins de trois familles . . . 105 $
b) pour chaque heure ou fraction d’heure pour chaque réinspection de travaux de montage

d’installations de gaz dans des locaux non résidentiels ou des locaux résidentiels
habritant trois familles ou plus . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 128 $

DROIT D’ENREGISTREMENT

22. Droit exigible pour un certificat d’enregistrement à titre de monteur d’installations de
gaz qualifié . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 88 $
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DEH CHO BRIDGE ACT
R-036-2026
2026-05-27

LOI CONCERNANT LE PONT DE DEH CHO
R-036-2026
2026-05-27

DEH CHO BRIDGE
REGULATIONS, amendment

RÈGLEMENT CONCERNANT
LE PONT DE DEH CHO—Modification

The Commissioner on the recommendation of the
Minister, under section 33 of the Deh Cho Bridge Act
and every enabling power, orders as follows:

Le commissaire, sur la recommandation du
ministre, en vertu de l’article 33 de la Loi concernant le
pont de Deh Cho et de tout pouvoir habilitant, décrète :

 1. The Deh Cho Bridge Regulations, established by
regulation numbered R-059-2012, are amended by
these regulations.

 1. Le Règlement concernant le pont de Deh Cho,
pris par le règlement no R-059-2012, est modifié par
le présent règlement.

 2. Schedule A is repealed and the schedule set out
in Appendix 1 to these regulations is substituted.

 2. L’annexe A est abrogée et remplacée par celle
figurant à l’appendice 1 du présent règlement.

 3. Schedule D is repealed and the schedule set out
in Appendix 2 to these regulations is substituted.

 3. L’annexe D est abrogée et remplacée par celle
figurant à l’appendice 2 du présent règlement.

 4. These regulations come into force June 15, 2026.  3. Le  présent règlement entre en v igueur
le 15 juin 2026.
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APPENDIX 1

SCHEDULE A (Subsections 3(1), 4(4)
and 6(1))

Toll Rates

Part 1

Toll Rates
Applicable to Purchasers of Toll Permits

Tolling Class Type, Class or Configuration Toll

A Commercial
vehicle

2 to 4 axles or
a pick-up truck or bus with trailer

$   105

B 5 or 6 axles
(excluding pick-up truck or bus)

$  190

C 7 or 8 axles
(excluding pick-up truck or bus)

$  335

D 9 or more axles
(excluding pick-up truck or bus)

$  434
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APPENDICE 1

ANNEXE A (paragraphes 3(1), 4(4)
et 6(1))

Droits de péage

Partie 1

Droits de péage
applicables à l’achat de permis de péage

Catégorie de péage Type, catégorie ou configuration Droits de
péage

A Véhicule
utilitaire

de 2 à 4 essieux ou une
camionnette ou un autobus avec

remorque

105 $

B 5 ou 6 essieux
(à l’exception des camionnettes ou des

autobus)

190 $

C 7 ou 8 essieux
(à l’exception des camionnettes ou des

autobus)

335 $

D 9 essieux ou plus
(à l’exception des camionnettes ou des

autobus)

434 $
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Part 2

Toll Rates
Applicable to Vehicles Under a Remittance Agreement

Tolling Class Type, Class or Configuration Toll

A Commercial
vehicle

2 to 4 axles or
a pick-up truck or bus with trailer

$   85

B 5 or 6 axles
(excluding pick-up truck or bus)

$  172

C 7 or 8 axles
(excluding pick-up truck or bus)

$  315

D 9 or more axles
(excluding pick-up truck or bus)

$  414
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Partie 2

Droits de péage
applicables en vertu d’un accord de versement

Catégorie de péage Type, catégorie ou configuration Droits de
péage

A Véhicule
utilitaire

de 2 à 4 essieux ou une
camionnette ou un autobus avec

remorque

85 $

B 5 ou 6 essieux
(à l’exception des camionnettes ou des

autobus)

172 $

C 7 ou 8 essieux
(à l’exception des camionnettes ou des

autobus)

315 $

D 9 essieux ou plus
(à l’exception des camionnettes ou des

autobus)

414 $

153



Part II / Partie II                  Northwest Territories Gazette / Gazette des Territoires du Nord-Ouest              Volume 47, No. 05 / Volume 47, no 05

APPENDIX 2

SCHEDULE D

(Paragraph 9(2)(b))
Fees

Item Description Reference Fee

1 Refund request fee paragraph 9(2)(b) $   26
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APPENDICE 2

ANNEXE D

(alinéa 9(2)b))
Frais

Poste Description Renvoi Frais

1 Frais de demande de remboursement alinéa 9(2)b)       26 $
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MOTOR VEHICLES ACT
R-037-2026
2026-05-27

LOI SUR LES VÉHICULES AUTOMOBILES
R-037-2026
2026-05-27

MOTOR VEHICLE REGISTRATION AND
LICENCE PLATE REGULATIONS,

amendment

RÈGLEMENT SUR L’IMMATRICULATION
DES VÉHICULES AUTOMOBILES

ET LES PLAQUES
D’IMMATRICULATION—Modification

The Commissioner, on the recommendation of the
Minister, under section 349 of the Motor Vehicles Act
and every enabling power, orders as follows:

Le commissaire, sur la recommandation du
ministre, en vertu de l’article 349 de la Loi sur les
véhicules automobiles et de tout pouvoir habilitant,
décrète :

 1. The Motor Vehicle Registration and Licence Plate
Regulations ,  established by regulation
numbered R-054-94, are amended by these
regulations.

 1. Le Règlement sur l’immatriculation des véhicules
automobiles et les plaques d’immatriculation, pris par
le règlement no R-054-94, est modifié par le présent
règlement.

 2. Schedule B is repealed and the schedule set out
in Appendix 1 to these regulations is substituted.

 2. L’annexe B est abrogée et remplacée par celle
figurant à l’appendice 1 du présent règlement.

 3. Schedule C is repealed and the schedule set out
in Appendix 2 to these regulations is substituted.

 3. L’annexe C est abrogée et remplacée par celle
figurant à l’appendice 2 du présent règlement.

 4. Schedule E is repealed and the schedule set out
in Appendix 3 to these regulations is substituted.

 4. L’annexe E est abrogée et remplacée par celle
figurant à l’appendice 3 du présent règlement.

 5. Schedule F is repealed and the schedule set out
in Appendix 4 to these regulations is substituted.

 5. L’annexe F est abrogée et remplacée par celle
figurant à l’appendice 4 du présent règlement.

 6. These regulations come into force June 15, 2026  6. Le présent règlement entre en vigueur le 15 juin
2026.
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APPENDIX 1

SCHEDULE B (Subsections 2(3) and (4))

REGISTRATION FEES

Part 1 - Commercial Vehicles - Certificate of Registration

ITEM DURATION RATE

1 3 months $    48 plus
(a) $3.40 for every 500 kg or portion of 500 kg over 2500 kg GVWR up

to 5000 kg GVWR;
(b) $9.72 for every 1000 kg or portion of 1000 kg over 5000 kg GVWR up

to 16000 kg GVWR;
(c) $12.83 for every 1000 kg or portion of 1000 kg over 16000 kg GVWR up

to 35000 kg GVWR; and
(d) $18.22 for every 1000 kg or portion of 1000 kg over 35000 kg GVWR.

2 4 months $    58 plus 
(a) $4.53 for every 500 kg or portion of 500 kg over 2500 kg GVWR up to

5000 kg GVWR;
(b) $12.95 for every 1000 kg or portion of 1000 kg over 5000 kg GVWR up

to 16000 kg GVWR;
(c) $17.11 for every 1000 kg or portion of 1000 kg over 16000 kg GVWR up

to 35000 kg GVWR; and
(d) $24.29 for every 1000 kg or portion of 1000 kg over 35000 kg GVWR.

3 5 months $    67 plus 
(a) $5.66 for every 500 kg or portion of 500 kg over 2500 kg GVWR up

to 5000 kg GVWR;
(b) $16.20 for every 1000 kg or portion of 1000 kg over 5000 kg GVWR up

to 16000 kg GVWR;
(c) $21.38 for every 1000 kg or portion of 1000 kg over 16000 kg GVWR up

to 35000 kg GVWR; and
(d) $30.36 for every 1000 kg or portion of 1000 kg over 35000 kg GVWR.

4 6 months $    77 plus 
(a) $6.80 for every 500 kg or portion of 500 kg over 2500 kg GVWR up

to 5000 kg GVWR;
(b) $19.44 for every 1000 kg or portion of 1000 kg over 5000 kg GVWR up

to 16000 kg GVWR;
(c) $25.65 for every 1000 kg or portion of 1000 kg over 16000 kg GVWR up

to 35000 kg GVWR; and
(d) $36.43 for every 1000 kg or portion of 1000 kg over 35000 kg GVWR.

5 7 months $   87 plus 
(a) $7.94 for every 500 kg or portion of 500 kg over 2500 kg GVWR up

to 5000 kg GVWR;
(b) $22.67 for every 1000 kg or portion of 1000 kg over 5000 kg GVWR up

to 16000 kg GVWR;
(c) $29.94 for every 1000 kg or portion of 1000 kg over 16000 kg GVWR up

to 35000 kg GVWR; and
(d) $42.51 for every 1000 kg or portion of 1000 kg over 35000 kg GVWR.
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APPENDICE 1

ANNEXE B (paragraphes 2(3) et (4))

DROITS D’IMMATRICULATION

Partie 1 - Véhicules utilitaires - Certificat d’immatriculation

NUMÉRO DURÉE TARIF

1 3 mois   48 $ plus 
a) 3,40 $ par excédent de 500 kg ou fraction de 500 kg entre 2 500 kg PNBV

et 5 000 kg PNBV;
b) 9,72 $ par excédent de 1 000 kg ou fraction de 1 000 kg entre 5 000 kg

PNBV et 16 000 kg PNBV;
c) 12,83 $ par excédent de 1 000 kg ou fraction de 1 000 kg entre 16 000 kg

PNBV et 35 000 kg PNBV;
d) 18,22 $ par excédent de 1 000 kg ou fraction de 1 000 kg de plus

de 35 000 kg PNBV.

2 4 mois   58 $ plus 
a) 4,53 $ par excédent de 500 kg ou fraction de 500 kg entre 2 500 kg PNBV

et 5 000 kg PNBV;
b) 12,95 $ par excédent de 1 000 kg ou fraction de 1 000 kg entre 5 000 kg

PNBV et 16 000 kg PNBV;
c) 17,11 $ par excédent de 1 000 kg ou fraction de 1 000 kg entre 16 000 kg

PNBV et 35 000 kg PNBV;
d) 24,29 $ par excédent de 1 000 kg ou fraction de 1 000 kg de plus

de 35 000 kg PNBV.

3 5 mois   67 $ plus 
a) 5,66 $ par excédent de 500 kg ou fraction de 500 kg entre 2 500 kg PNBV

et 5 000 kg PNBV;
b) 16,20 $ par excédent de 1 000 kg ou fraction de 1 000 kg entre 5 000 kg

PNBV et 16 000 kg PNBV;
c) 21,38 $ par excédent de 1 000 kg ou fraction de 1 000 kg entre 16 000 kg

PNBV et 35 000 kg PNBV;
d) 30,36 $ par excédent de 1 000 kg ou fraction de 1 000 kg de plus

de 35 000 kg PNBV.

4 6 mois   77 $ plus 
a) 6,80 $ par excédent de 500 kg ou fraction de 500 kg entre 2 500 kg PNBV

et 5 000 kg PNBV;
b) 19,44 $ par excédent de 1 000 kg ou fraction de 1 000 kg entre 5 000 kg

PNBV et 16 000 kg PNBV;
c) 25,65 $ par excédent de 1 000 kg ou fraction de 1 000 kg entre 16 000 kg

PNBV et 35 000 kg PNBV;
d) 36,43 $ par excédent de 1 000 kg ou fraction de 1 000 kg de plus

de 35 000 kg PNBV.

5 7 mois   87 $ plus 
a) 7,94 $ par excédent de 500 kg ou fraction de 500 kg entre 2 500 kg PNBV

et 5 000 kg PNBV;
b) 22,67 $ par excédent de 1 000 kg ou fraction de 1 000 kg entre 5 000 kg

PNBV et 16 000 kg PNBV;
c) 29,94 $ par excédent de 1 000 kg ou fraction de 1 000 kg entre 16 000 kg

PNBV et 35 000 kg PNBV;
d) 42,51 $ par excédent de 1 000 kg ou fraction de 1 000 kg de plus de

35 000 kg PNBV.
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6 8 months $    95 plus 
(a) $9.07 for every 500 kg or portion of 500 kg over 2500 kg GVWR up

to 5000 kg GVWR;
(b) $25.92 for every 1000 kg or portion of 1000 kg over 5000 kg GVWR up

to 16000 kg GVWR;
(c) $34.21 for every 1000 kg or portion of 1000 kg over 16000 kg GVWR up

to 35000 kg GVWR; and
(d) $48.58 for every 1000 kg or portion of 1000 kg over 35000 kg GVWR.

7 9 months $    105 plus 
(a) $10.20 for every 500 kg or portion of 500 kg over 2500 kg GVWR up

to 5000 kg GVWR;
(b) $29.16 for every 1000 kg or portion of 1000 kg over 5000 kg GVWR up

to 16000 kg GVWR;
(c) $38.49 for every 1000 kg or portion of 1000 kg over 16000 kg GVWR up

to 35000 kg GVWR; and
(d) $54.65 for every 1000 kg or portion of 1000 kg over 35000 kg GVWR.

8 10 months $    114 plus
(a) $11.33 for every 500 kg or portion of 500 kg over 2500 kg GVWR up

to 5000 kg GVWR;
(b) $32.39 for every 1000 kg or portion of 1000 kg over 5000 kg GVWR up

to 16000 kg GVWR;
(c) $42.76 for every 1000 kg or portion of 1000 kg over 16000 kg GVWR up

to 35000 kg GVWR; and
(d) $60.73 for every 1000 kg or portion of 1000 kg over 35000 kg GVWR.

9 11 months $    124 plus
(a) $12.46 for every 500 kg or portion of 500 kg over 2500 kg GVWR up

to 5000 kg GVWR;
(b) $35.64 for every 1000 kg or portion of 1000 kg over 5000 kg GVWR up

to 16000 kg GVWR;
(c) $47.04 for every 1000 kg or portion of 1000 kg over 16000 kg GVWR up

to 35000 kg GVWR; and
(d) $66.79 for every 1000 kg or portion of 1000 kg over 35000 kg GVWR.

10 1 year $    134 plus
(a) $13.60 for every 500 kg or portion of 500 kg over 2500 kg GVWR up

to 5000 kg GVWR;
(b) $38.88 for every 1000 kg or portion of 1000 kg over 5000 kg GVWR up

to 16000 kg GVWR;
(c) $51.32 for every 1000 kg or portion of 1000 kg over 16000 kg GVWR up

to 35000 kg GVWR; and
(d) $72.87 for every 1000 kg or portion of 1000 kg over 35000 kg GVWR.
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6 8 mois   95 $ plus 
a) 9,07 $ par excédent de 500 kg ou fraction de 500 kg entre 2 500 kg PNBV

et 5 000 kg PNBV;
b) 25,92 $ par excédent de 1 000 kg ou fraction de 1 000 kg entre 5 000 kg

PNBV et 16 000 kg PNBV;
c) 34,21 $ par excédent de 1 000 kg ou fraction de 1 000 kg entre 16 000 kg

PNBV et 35 000 kg PNBV;
d) 48,58 $ par excédent de 1 000 kg ou fraction de 1 000 kg de plus

de 35 000 kg PNBV.

7 9 mois   105 $ plus 
a) 10,20 $ par excédent de 500 kg ou fraction de 500 kg entre 2 500 kg PNBV

et 5 000 kg PNBV;
b) 29,16 $ par excédent de 1 000 kg ou fraction de 1 000 kg entre 5 000 kg

PNBV et 16 000 kg PNBV;
c) 38,49 $ par excédent de 1 000 kg ou fraction de 1 000 kg entre 16 000 kg

PNBV et 35 000 kg PNBV;
d) 54,65 $ par excédent de 1 000 kg ou fraction de 1 000 kg de plus

de 35 000 kg PNBV.

8 10 mois   114 $ plus 
a) 11,33 $ par excédent de 500 kg ou fraction de 500 kg entre 2 500 kg PNBV

et 5 000 kg PNBV;
b) 32,39 $ par excédent de 1 000 kg ou fraction de 1 000 kg entre 5 000 kg

PNBV et 16 000 kg PNBV;
c) 42,76 $ par excédent de 1 000 kg ou fraction de 1 000 kg entre 16 000 kg

PNBV et 35 000 kg PNBV;
d) 60,73 $ par excédent de 1 000 kg ou fraction de 1 000 kg de plus

de 35 000 kg PNBV.

9 11 mois   124 $ plus 
a) 12,46 $ par excédent de 500 kg ou fraction de 500 kg entre 2 500 kg PNBV

et 5 000 kg PNBV;
b) 35,64 $ par excédent de 1 000 kg ou fraction de 1 000 kg entre 5 000 kg

PNBV et 16 000 kg PNBV;
c) 47,04 $ par excédent de 1 000 kg ou fraction de 1 000 kg entre 16 000 kg

PNBV et 35 000 kg PNBV;
d) 66,79 $ par excédent de 1 000 kg ou fraction de 1 000 kg de plus

de 35 000 kg PNBV.

10 1 an   134 $ plus 
a) 13,60 $ par excédent de 500 kg ou fraction de 500 kg entre 2 500 kg PNBV

et 5 000 kg PNBV;
b) 38,88 $ par excédent de 1 000 kg ou fraction de 1 000 kg entre 5 000 kg

PNBV et 16 000 kg PNBV;
c) 51,32 $ par excédent de 1 000 kg ou fraction de 1 000 kg entre 16 000 kg

PNBV et 35 000 kg PNBV;
d) 72,87 $ par excédent de 1 000 kg ou fraction de 1 000 kg de plus

de 35 000 kg PNBV.
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Part 2 - Commercial Vehicles - Registration Permit

ITEM DURATION RATE

1 1 month $    30 plus 
(a) $1.13 for every 500 kg or portion of 500 kg over 2500 kg GVWR up

to 5000 kg GVWR;
(b) $3.24 for every 1000 kg or portion of 1000 kg over 5000 kg GVWR up

to 16000 kg GVWR;
(c) $4.27 for every 1000 kg or portion of 1000 kg over 16000 kg GVWR up

to 35000 kg GVWR; and
(d) $6.08 for every 1000 kg or portion of 1000 kg over 35000 kg GVWR.

2 2 months $    38 plus 
(a) $2.26 for every 500 kg or portion of 500 kg over 2500 kg GVWR up

to 5000 kg GVWR;
(b) $6.48 for every 1000 kg or portion of 1000 kg over 5000 kg GVWR up

to 16000 kg GVWR;
(c) $8.55 for every 1000 kg or portion of 1000 kg over 16000 kg GVWR up

to 35000 kg GVWR; and
(d) $12.14 for every 1000 kg or portion of 1000 kg over 35000 kg GVWR.

3 3 months $    48 plus 
(a) $3.40 for every 500 kg or portion of 500 kg over 2500 kg GVWR up

to 5000 kg GVWR;
(b) $9.72 for every 1000 kg or portion of 1000 kg over 5000 kg GVWR up

to 16000 kg GVWR;
(c) $12.83 for every 1000 kg or portion of 1000 kg over 16000 kg GVWR up

to 35000 kg GVWR; and
(d) $18.22 for every 1000 kg or portion of 1000 kg over 35000 kg GVWR.

4 4 months $    58 plus 
(a) $4.53 for every 500 kg or portion of 500 kg over 2500 kg GVWR up

to 5000 kg GVWR;
(b) $12.95 for every 1000 kg or portion of 1000 kg over 5000 kg GVWR up

to 16000 kg GVWR;
(c) $17.11 for every 1000 kg or portion of 1000 kg over 16000 kg GVWR up

to 35000 kg GVWR; and
(d) $24.29 for every 1000 kg or portion of 1000 kg over 35000 kg GVWR.

5 5 months $    67 plus 
(a) $5.66 for every 500 kg or portion of 500 kg over 2500 kg GVWR up

to 5000 kg GVWR;
(b) $16.20 for every 1000 kg or portion of 1000 kg over 5000 kg GVWR up to

16000 kg GVWR;
(c) $21.38 for every 1000 kg or portion of 1000 kg over 16000 kg GVWR up

to 35000 kg GVWR; and
(d) $30.36 for every 1000 kg or portion of 1000 kg over 35000 kg GVWR.

6 6 months $    77 plus 
(a) $6.80 for every 500 kg or portion of 500 kg over 2500 kg GVWR up

to 5000 kg GVWR;
(b) $19.44 for every 1000 kg or portion of 1000 kg over 5000 kg GVWR up

to 16000 kg GVWR;
(c) $25.65 for every 1000 kg or portion of 1000 kg over 16000 kg GVWR up

to 35000 kg GVWR; and
(d) $36.43 for every 1000 kg or portion of 1000 kg over 35000 kg GVWR.

161



Part II / Partie II                  Northwest Territories Gazette / Gazette des Territoires du Nord-Ouest              Volume 47, No. 05 / Volume 47, no 05

Partie 2 - Véhicules utilitaires - Autorisation d’immatriculation

NUMÉRO DURÉE TARIF

1 1 mois  30 $ plus 
a) 1,13 $ par excédent de 500 kg ou fraction de 500 kg entre 2 500 kg PNBV

et 5 000 kg PNBV;
b) 3,24 $ par excédent de 1 000 kg ou fraction de 1 000 kg entre 5 000 kg

PNBV et 16 000 kg PNBV;
c) 4,27 $ par excédent de 1 000 kg ou fraction de 1 000 kg entre 16 000 kg

PNBV et 35 000 kg PNBV;
d) 6,08 $ par excédent de 1 000 kg ou fraction de 1 000 kg de plus

de 35 000 kg PNBV.

2 2 mois  38 $ plus 
a) 2,26 $ par excédent de 500 kg ou fraction de 500 kg entre 2 500 kg PNBV

et 5 000 kg PNBV;
b) 6,48 $ par excédent de 1 000 kg ou fraction de 1 000 kg entre 5 000 kg

PNBV et 16 000 kg PNBV;
c) 8,55 $ par excédent de 1 000 kg ou fraction de 1 000 kg entre 16 000 kg

PNBV et 35 000 kg PNBV;
d) 12,14 $ par excédent de 1 000 kg ou fraction de 1 000 kg de plus

de 35 000 kg PNBV.

3 3 mois  48 $ plus 
a) 3,40 $ par excédent de 500 kg ou fraction de 500 kg entre 2 500 kg PNBV

et 5 000 kg PNBV;
b) 9,72 $ par excédent de 1 000 kg ou fraction de 1 000 kg entre 5 000 kg

PNBV et 16 000 kg PNBV;
c) 12,83 $ par excédent de 1 000 kg ou fraction de 1 000 kg entre 16 000 kg

PNBV et 35 000 kg PNBV;
d) 18,22 $ par excédent de 1 000 kg ou fraction de 1 000 kg de plus

de 35 000 kg PNBV.

4 4 mois 58 $ plus 
a) 4,53 $ par excédent de 500 kg ou fraction de 500 kg entre 2 500 kg PNBV

et 5 000 kg PNBV;
b) 12,95 $ par excédent de 1 000 kg ou fraction de 1 000 kg entre 5 000 kg

PNBV et 16 000 kg PNBV;
c) 17,11 $ par excédent de 1 000 kg ou fraction de 1 000 kg entre 16 000 kg

PNBV et 35 000 kg PNBV;
d) 24,29 $ par excédent de 1 000 kg ou fraction de 1 000 kg de plus

de 35 000 kg PNBV.

5 5 mois  67 $ plus 
a) 5,66 $ par excédent de 500 kg ou fraction de 500 kg entre 2 500 kg PNBV

et 5 000 kg PNBV;
b) 16,20 $ par excédent de 1 000 kg ou fraction de 1 000 kg entre 5 000 kg

PNBV et 16 000 kg PNBV;
c) 21,38 $ par excédent de 1 000 kg ou fraction de 1 000 kg entre 16 000 kg

PNBV et 35 000 kg PNBV;
d) 30,36 $ par excédent de 1 000 kg ou fraction de 1 000 kg de plus

de 35 000 kg PNBV.

6 6 mois  77 $ plus 
a) 6,80 $ par excédent de 500 kg ou fraction de 500 kg entre 2 500 kg PNBV

et 5 000 kg PNBV;
b) 19,44 $ par excédent de 1 000 kg ou fraction de 1 000 kg entre 5 000 kg

PNBV et 16 000 kg PNBV;
c) 25,65 $ par excédent de 1 000 kg ou fraction de 1 000 kg entre 16 000 kg

PNBV et 35 000 kg PNBV;
d) 36,43 $ par excédent de 1 000 kg ou fraction de 1 000 kg de plus

de 35 000 kg PNBV.
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7 7 months $    87 plus 
(a) $7.94 for every 500 kg or portion of 500 kg over 2500 kg GVWR up

to 5000 kg GVWR;
(b) $22.67 for every 1000 kg or portion of 1000 kg over 5000 kg GVWR up

to 16000 kg GVWR;
(c) $29.94 for every 1000 kg or portion of 1000 kg over 16000 kg GVWR up

to 35000 kg GVWR; and
(d) $42.51 for every 1000 kg or portion of 1000 kg over 35000 kg GVWR.

8 8 months $    95 plus 
(a) $9.07 for every 500 kg or portion of 500 kg over 2500 kg GVWR up

to 5000 kg GVWR;
(b) $25.92 for every 1000 kg or portion of 1000 kg over 5000 kg GVWR up

to 16000 kg GVWR;
(c) $34.21 for every 1000 kg or portion of 1000 kg over 16000 kg GVWR up

to 35000 kg GVWR; and
(d) $48.58 for every 1000 kg or portion of 1000 kg over 35000 kg GVWR.

9 9 months $  105 plus 
(a) $10.20 for every 500 kg or portion of 500 kg over 2500 kg GVWR up

to 5000 kg GVWR;
(b) $29.16 for every 1000 kg or portion of 1000 kg over 5000 kg GVWR up

to 16000 kg GVWR;
(c) $38.49 for every 1000 kg or portion of 1000 kg over 16000 kg GVWR up

to 35000 kg GVWR; and
(d) $54.65 for every 1000 kg or portion of 1000 kg over 35000 kg GVWR.

10 10 months $  114 plus 
(a) $11.33 for every 500 kg or portion of 500 kg over 2500 kg GVWR up

to 5000 kg GVWR;
(b) $32.39 for every 1000 kg or portion of 1000 kg over 5000 kg GVWR up

to 16000 kg GVWR;
(c) $42.76 for every 1000 kg or portion of 1000 kg over 16000 kg GVWR up

to 35000 kg GVWR; and
(d) $60.73 for every 1000 kg or portion of 1000 kg over 35000 kg GVWR.

11 11 months $   124 plus 
(a) $12.46 for every 500 kg or portion of 500 kg over 2500 kg GVWR up

to 5000 kg GVWR;
(b) $35.64 for every 1000 kg or portion of 1000 kg over 5000 kg GVWR up

to 16000 kg GVWR;
(c) $47.04 for every 1000 kg or portion of 1000 kg over 16000 kg GVWR up

to 35000 kg GVWR; and
(d) $66.79 for every 1000 kg or portion of 1000 kg over 35000 kg GVWR.

12 1 year $    134 plus 
(a) $13.60 for every 500 kg or portion of 500 kg over 2500 kg GVWR up

to 5000 kg GVWR;
(b) $38.88 for every 1000 kg or portion of 1000 kg over 5000 kg GVWR up

to 16000 kg GVWR;
(c) $51.32 for every 1000 kg or portion of 1000 kg over 16000 kg GVWR up

to 35000 kg GVWR; and
(d) $72.87 for every 1000 kg or portion of 1000 kg over 35000 kg GVWR.
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7 7 mois  87 $ plus 
a) 7,94 $ par excédent de 500 kg ou fraction de 500 kg entre 2 500 kg PNBV

et 5 000 kg PNBV;
b) 22,67 $ par excédent de 1 000 kg ou fraction de 1 000 kg entre 5 000 kg

PNBV et 16 000 kg PNBV;
c) 29,94 $ par excédent de 1 000 kg ou fraction de 1 000 kg entre 16 000 kg

PNBV et 35 000 kg PNBV;
d) 42,51 $ par excédent de 1 000 kg ou fraction de 1 000 kg de plus

de 35 000 kg PNBV.

8 8 mois  95 $ plus 
a) 9,07 $ par excédent de 500 kg ou fraction de 500 kg entre 2 500 kg PNBV

et 5 000 kg PNBV;
b) 25,92 $ par excédent de 1 000 kg ou fraction de 1 000 kg entre 5 000 kg

PNBV et 16 000 kg PNBV;
c) 34,21 $ par excédent de 1 000 kg ou fraction de 1 000 kg entre 16 000 kg

PNBV et 35 000 kg PNBV;
d) 48,58 $ par excédent de 1 000 kg ou fraction de 1 000 kg de plus

de 35 000 kg PNBV.

9 9 mois 105 $ plus 
a) 10,20 $ par excédent de 500 kg ou fraction de 500 kg entre 2 500 kg PNBV

et 5 000 kg PNBV;
b) 29,16 $ par excédent de 1 000 kg ou fraction de 1 000 kg entre 5 000 kg

PNBV et 16 000 kg PNBV;
c) 38,49 $ par excédent de 1 000 kg ou fraction de 1 000 kg entre 16 000 kg

PNBV et 35 000 kg PNBV;
d) 54,65 $ par excédent de 1 000 kg ou fraction de 1 000 kg de plus

de 35 000 kg PNBV.

10 10 mois 114 $ plus 
a) 11,33 $ par excédent de 500 kg ou fraction de 500 kg entre 2 500 kg PNBV

et 5 000 kg PNBV;
b) 32,39 $ par excédent de 1 000 kg ou fraction de 1 000 kg entre 5 000 kg

PNBV et 16 000 kg PNBV;
c) 42,76 $ par excédent de 1 000 kg ou fraction de 1 000 kg entre 16 000 kg

PNBV et 35 000 kg PNBV;
d) 60,73 $ par excédent de 1 000 kg ou fraction de 1 000 kg de plus

de 35 000 kg PNBV.

11 11 mois  124 $ plus 
a) 12,46 $ par excédent de 500 kg ou fraction de 500 kg entre 2 500 kg PNBV

et 5 000 kg PNBV;
b) 35,64 $ par excédent de 1 000 kg ou fraction de 1 000 kg entre 5 000 kg

PNBV et 16 000 kg PNBV;
c) 47,04 $ par excédent de 1 000 kg ou fraction de 1 000 kg entre 16 000 kg

PNBV et 35 000 kg PNBV;
d) 66,79 $ par excédent de 1 000 kg ou fraction de 1 000 kg de plus

de 35 000 kg PNBV.

12 1 an 134 $ plus 
a) 13,60 $ par excédent de 500 kg ou fraction de 500 kg entre 2 500 kg PNBV

et 5 000 kg PNBV;
b) 38.88 $ par excédent de 1 000 kg ou fraction de 1 000 kg entre 5 000 kg

PNBV et 16 000 kg PNBV;
c) 51,32 $ par excédent de 1 000 kg ou fraction de 1 000 kg entre 16 000 kg

PNBV et 35 000 kg PNBV;
d) 72,87 $ par excédent de 1 000 kg ou fraction de 1 000 kg de plus

de 35 000 kg PNBV.
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Part 3 - Construction Vehicles - Certificate of Registration

ITEM DURATION RATE

1 From issue until
March 31 of year
following issue

$    64

Part 4 - Dealer Inventory Vehicles - Certificate of Registration

ITEM DURATION RATE

1 From issue until
March 31 of year
following issue

$  138

Part 5 - Government Vehicles - Certificate of Registration

ITEM DURATION RATE

1 From issue until
March 31 of year
following issue

$    33

Part 6 - Motorcycles

ITEM DURATION RATE

1 Any duration
that is between 7
and 12 months

$    38 (for persons under 60 years of age)
$    18 (for persons 60 years of age or older)

2 Any duration
that is
between 13
and 18 months

$    52 (for persons under 60 years of age)
$    18 (for persons 60 years of age or older)

Note: Applies to every motorcycle except those that are dealer inventory vehicles.
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Partie 3 - Véhicules de construction - Certificat d’immatriculation 

NUMÉRO DURÉE TARIF

1 À partir de la
délivrance
jusqu’au 31 mars
de l’année
suivante

 64 $

Partie 4 - Véhicules de concessionnaire - Certificat d’immatriculation

NUMÉRO DURÉE TARIF

1 À partir de la
délivrance
jusqu’au 31 mars
de l’année
suivante

138 $

Partie 5 - Véhicules du gouvernement - Certificat d’immatriculation 

NUMÉRO DURÉE TARIF

1 À partir de la
délivrance
jusqu’au 31 mars
de l’année
suivante

 33 $

Partie 6 - Motocyclettes

NUMÉRO DURÉE TARIF

1 Toute durée
entre 7
et 12 mois

 38 $ (personnes de moins de 60 ans)
 18 $ (personnes de 60 ans ou plus)

2 Toute durée
entre 13 et 18
mois

 52 $ (personnes de moins de 60 ans)
 18 $ (personnes de 60 ans ou plus)

Remarque : S’applique à toutes les motocyclettes sauf aux motocyclettes de concessionnaire.
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Part 7 - Private Vehicles - Certificate of Registration

Division 1 - Class A Motorhomes

ITEM DURATION RATE

1 Any duration
that is between 7
and 18 months

$  126 (for persons under 60 years of age)
$    62 (for persons 60 years of age or older)

Division 2 - Class B Motorhomes

ITEM DURATION RATE

1 Any duration
that is between 7
and 18 months

$   101 (for persons under 60 years of age)
$    50 (for persons 60 years of age or older)

Division 3 - Class C Motorhomes

ITEM DURATION RATE

1 Any duration
that is between 7
and 18 months

$    89 (for persons under 60 years of age)
$    44 (for persons 60 years of age or older)
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Partie 7 - Véhicules particuliers - Certificat d’immatriculation 

Division 1 - Autocaravanes de classe A 

NUMÉRO DURÉE TARIF

1 Toute durée
entre 7
et 18 mois

126 $  (personnes de moins de 60 ans)
  62 $  (personnes de 60 ans ou plus)

Division 2 - Autocaravanes de classe B 

NUMÉRO DURÉE TARIF

1 Toute durée
entre 7
et 18 mois

 101 $  (personnes de moins de 60 ans)
   50 $  (personnes de 60 ans ou plus)

Division 3 - Autocaravanes de classe C

NUMÉRO DURÉE TARIF

1 Toute durée
entre 7
et 18 mois

  89 $  (personnes de moins de 60 ans)
  44 $  (personnes de 60 ans ou plus)
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Division 4 - Other than Motorhomes

ITEM DURATION RATE

1 7 months $    58 (for persons under 60 years of age)
$    30 (for persons 60 years of age or older)

2 8 months $    64 (for persons under 60 years of age)
$    32 (for persons 60 years of age or older)

3 9 months $    69 (for persons under 60 years of age)
$    35 (for persons 60 years of age or older)

4 10 months $    77 (for persons under 60 years of age)
$    38 (for persons 60 years of age or older)

5 11 months $    82 (for persons under 60 years of age)
$    42 (for persons 60 years of age or older)

6 12 months $    89 (for persons under 60 years of age)
$    45 (for persons 60 years of age or older)

7 13 months $    94 (for persons under 60 years of age)
$    47 (for persons 60 years of age or older)

8 14 months $   101 (for persons under 60 years of age)
$    50 (for persons 60 years of age or older)

9 15 months $  107 (for persons under 60 years of age)
$    54 (for persons 60 years of age or older)

10 16 months $  113 (for persons under 60 years of age)
$    57 (for persons 60 years of age or older)

11 17 months $  119 (for persons under 60 years of age)
$    60 (for persons 60 years of age or older)

12 18 months $  126 (for persons under 60 years of age)
$    64 (for persons 60 years of age or older)
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Division 4 - Autres que les autocaravanes

NUMÉRO DURÉE TARIF

1 7 mois  58 $  (personnes de moins de 60 ans)
 30 $  (personnes de 60 ans ou plus)

2 8 mois  64 $  (personnes de moins de 60 ans)
 32 $  (personnes de 60 ans ou plus)

3 9 mois  69 $  (personnes de moins de 60 ans)
 35 $  (personnes de 60 ans ou plus)

4 10 mois  77 $  (personnes de moins de 60 ans)
 38 $  (personnes de 60 ans ou plus)

5 11 mois  82 $  (personnes de moins de 60 ans)
 42 $ (personnes de 60 ans ou plus)

6 12 mois  89 $  (personnes de moins de 60 ans)
 45 $  (personnes de 60 ans ou plus)

7 13 mois  94 $  (personnes de moins de 60 ans)
 47 $  (personnes de 60 ans ou plus)

8 14 mois 101 $  (personnes de moins de 60 ans)
  50 $  (personnes de 60 ans ou plus)

9 15 mois 107 $ (personnes de moins de 60 ans)
  54 $ (personnes de 60 ans ou plus)

10 16 mois 113 $ (personnes de moins de 60 ans)
  57 $ (personnes de 60 ans ou plus)

11 17 mois 119 $ (personnes de moins de 60 ans)
  60 $ (personnes de 60 ans ou plus)

12 18 mois 126 $ (personnes de moins de 60 ans)
  64 $ (personnes de 60 ans ou plus)
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Part 8 - Rental Vehicles - Certificate of Registration 

ITEM DURATION RATE

1 From issue until
March 31 of year
next following
issue

$   138

Part 9 - School Buses - Certificate of Registration

ITEM DURATION RATE

1 From issue until
March 31 of year
following issue

$   126

Part 10 - Society Vehicles - Certificate of Registration

ITEM DURATION RATE

1 As specified by
the Registrar

$    45

Part 11 - Trailers - Certificate of Registration

ITEM DURATION RATE

1 Any duration
that is between 7
and 12 months

$    38 (for persons under 60 years of age)
$    20 (for persons 60 years of age or older)

2 Any duration
that is between
13 and 18
months

$    52 (for persons under 60 years of age)
$    26 (for persons 60 years of age or older)

Note: Applies to every trailer.
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Partie 8 - Véhicules de location - Certificat d’immatriculation

NUMÉRO DURÉE TARIF

1 À partir de la
délivrance
jusqu’au 31 mars
de l’année
suivante

 138 $

Partie 9 - Autobus scolaires - Certificat d’immatriculation

NUMÉRO DURÉE TARIF

1 À partir de la
délivrance
jusqu’au 31 mars
de l’année
suivante

 126 $

Partie 10 - Véhicules de société - Certificat d’immatriculation

NUMÉRO DURÉE TARIF

1 Selon les
précisions du
registraire

  45 $

Partie 11 - Remorques - Certificat d’immatriculation

NUMÉRO DURÉE TARIF

1 Toute durée
entre 7
et 12 mois

 38 $  (personnes de moins de 60 ans)
 20 $  (personnes de 60 ans ou plus)

2 Toute durée
entre 13
et 18 mois

 52 $  (personnes de moins de 60 ans)
 26 $  (personnes de 60 ans ou plus)

Remarque : S’applique à toutes les remorques.
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APPENDIX 2

SCHEDULE C (Subsection 2(3))

PERMIT FEES

ITEM DESCRIPTION FEE

1 In transit permit 
(for motorcycles and private vehicles)

$    19 (for persons under 60 years of age)
$    10 (for persons 60 years of age or older)

2 Short-term permit 

(a) 48 hour duration $    27 

(b) 1 month duration $    38 

(c) 2 month duration $    50 

(d) 3 month duration $    62 

(e) 4 month duration $    74 

(f) 5 month duration $    87

(g) 6 month duration $    98

Note: A short-term permit may only be issued for a private vehicle.
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APPENDICE 2

ANNEXE C (paragraphe 2(3))

DROITS D’AUTORISATION

NUMÉRO DESCRIPTION DROIT

1 Autorisation de transit 
(motocyclettes et véhicules particuliers)

 19 $ (personnes de moins de 60 ans)
 10 $ (personnes de 60 ans ou plus)

2 Autorisation de courte durée 

a) durée de 48 heures  27 $

b) durée de 1 mois  38 $

c) durée de 2 mois  50 $

d) durée de 3 mois  62 $ 

e) durée de 4 mois  74 $

f) durée de 5 mois  87 $ 

g) durée de 6 mois  98 $

Remarque : L’autorisation de courte durée ne peut être délivrée que pour un véhicule particulier.
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APPENDIX 3

SCHEDULE E (Subsection 6(2))

OTHER FEES

ITEM DESCRIPTION FEE

1 Abstract, accident report, search or certified copy of document
or report

$    20

2 Reissue of suspended or cancelled certificate of registration, in
transit permit or short-term permit

$    45 (for persons under 60 years of age)
$    22 (for persons 60 years of age or older)

3 Replacement of lost or damaged certificate of registration,
registration permit, in transit permit or short-term permit

$    27
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APPENDICE 3

ANNEXE E (paragraphe 6(2))

AUTRES DROITS

NUMÉRO DESCRIPTION DROIT

1 Extrait, rapport d’accident, recherche ou copie certifiée
conforme de document ou de rapport

    20 $

2 Redélivrance d’un certificat d’immatriculation, d’une
autorisation de transit ou d’une autorisation de courte durée
suspendu ou annulé

    45 $ (personnes de moins de 60 ans)
    22 $ (personnes de 60 ans ou plus)

3 Remplacement d’un certificat d’immatriculation, d’une
autorisation d’immatriculation, d’une autorisation de transit ou
d’une autorisation de courte durée perdu ou endommagé

    27 $
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APPENDIX 4

SCHEDULE F (Subsections 8(4), (5) and (6))

LICENCE PLATE FEES

Part 1 - Specific Fees for Types of Licence Plates issued to Certain Classes of Vehicles

I II III IV V VI VII VIII IX X XI

No. Type of Plate Commercial Construction
Dealer

Inventory
Government Motorcycle Private Rental

School
Bus

Society Trailer

1. Amateur radio "VE8" $  38 $  38

2. Commercial "C" $  13

3. Construction "H" $  13

4. Crown $  13

5. Dealer "D" $  13

6. Government "G" $  13

7. Motorcycle $  13

8. Personalized
(for persons
under 60 years of age)

$  254 $  254

9. Personalized
(for persons 60 years of
age or older)

$  128 $  128

10. Regular $  13 $  13

11. Rental "RE" $  13

12. School bus "S" $  13

13. Trailer "T" $  13

14. Veteran "VET" or "V" $  38

Note: Shaded areas are combinations not authorized.
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APPENDICE 4

ANNEXE F (paragraphes 8(4), (5) et (6))

DROITS POUR PLAQUES D’IMMATRICULATION

Partie 1 - Droits propres à certains types de plaques d’immatriculation en fonction de certaines catégories de véhicules

I II III IV V VI VII VIII IX X XI

No. Type of Plate Utilitaire Construction Concessionnaire Gouvernement Motocyclette Particulier Location
Autobus
scolaire

Société Remorque

1. Radio amateur"VE8" 38 $ 38 $

2. Utilitaire «C» 13 $

3. Construction «H» 13 $

4. Couronne 13 $

5. Concessionnaire «D» 13 $

6. Gouvernement «G» 13 $

7. Motocyclette 13 $

8. Personnalisée
(personnes de moins
de 60 ans)

254 $ 254 $

9. Personnalisée
(personnes de 60 ans
ou plus)

128 $ 128 $

10. Ordinaire 13 $ 13 $

11. Location«RE» 13 $

12. Autobus scolaire «S» 13 $

13. Remorque «T» 13 $

14.
Vétéran «VET» ou
«V»

38 $

Remarque : Les cases ombrées indiquent des combinaisons non permises.

178



Part II / Partie II                  Northwest Territories Gazette / Gazette des Territoires du Nord-Ouest              Volume 47, No. 05 / Volume 47, no 05

Part 2 - General Licence Plate Fees

ITEM DESCRIPTION FEE

1 Replacement of lost or damaged personalized plate $    45

2 Replacement of lost or damaged plate other than personalized
plate

$    27

3 Reservation of licence plate $   107

4 Transfer of a certificate of registration $    27

179



Part II / Partie II                  Northwest Territories Gazette / Gazette des Territoires du Nord-Ouest              Volume 47, No. 05 / Volume 47, no 05

Partie 2 - Droits généraux pour plaques d’immatriculation

NUMÉRO DESCRIPTION DROIT

1 Remplacement d’une plaque d’immatriculation personnalisée
perdue ou endommagée

 45 $

2 Remplacement d’une plaque d’immatriculation perdue ou
endommagée (autre qu’une plaque d’immatriculation
personnalisée)

 27 $

3 Réservation d’une plaque d’immatriculation  107 $

4 Transfert d’un certificat d’immatriculation  27 $
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MOTOR VEHICLES ACT
R-038-2026
2026-05-27

LOI SUR LES VÉHICULES AUTOMOBILES
R-038-2026
2026-05-27

GENERAL IDENTIFICATION CARD
REGULATIONS, amendment

RÈGLEMENT SUR LA CARTE
D’IDENTITÉ—Modification

The Commissioner, on the recommendation of the
Minister, under section 349 of the Motor Vehicles Act
and every enabling power, orders as follows:

La commissaire, sur la recommandation du
ministre, en vertu de l’article 349 de la Loi sur les
véhicules automobiles et de tout pouvoir habilitant,
décrète :

 1. The General Identification Card Regulations,
established by regulation numbered R-020-2000, are
amended by these regulations.

 1. Le Règlement sur la carte d’identité, pris par le
règlement no R-020-2000, est modifié par le présent
règlement.

 2. (1) Subsection 2(1) is amended by
(a) striking out "$51" in paragraph (a) and

substituting "$54"; and
(b) striking out "$26" in paragraph (b) and

substituting "$28".

 2. (1) Le paragraphe 2(1) est modifié par :
a) suppression de «51 $», dans l’alinéa a),

et par substitution de «54 $»;
b) suppression de «26 $», dans l’alinéa b),

et par substitution de «28 $».

(2) Subsection 2(2) is amended by
(a) striking out "$31" in paragraph (a) and

substituting "$33"; and
(b) striking out "$15" in paragraph (b) and

substituting "$16".

(2) Le paragraphe 2(2) est modifié par :
a) suppression de «31 $», dans l’alinéa a),

et par substitution de «33 $»;
b) suppression de «15 $», dans l’alinéa b),

et par substitution de «16 $».

(3) Subsection 2(3) is amended by
(a) striking out "$31" in paragraph (a) and

substituting "$33"; and
(b) striking out "$15" in paragraph (b) and

substituting "$16".

(3) Le paragraphe 2(3) est modifié par :
a) suppression de «31 $», dans l’alinéa a),

et par substitution de «33 $»;
b) suppression de «15 $», dans l’alinéa b),

et par substitution de «16 $».

 3. These regulations come into force June 15, 2026.  3. Le présent règ lement  entre  en v igueur
le 15 juin 2026.
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MOTOR VEHICLES ACT
R-039-2026
2026-05-27

LOI SUR LES VÉHICULES AUTOMOBILES
R-039-2026
2026-05-27

LARGE VEHICLE CONTROL
REGULATIONS, amendment

RÈGLEMENT SUR LES VÉHICULES
DE GRANDE DIMENSION—Modification

The Commissioner, on the recommendation of the
Minister, under section 349 of the Motor Vehicles Act
and every enabling power, orders as follows:

La commissaire, sur la recommandation du
ministre, en vertu de l’article 349 de la Loi sur les
véhicules automobiles et de tout pouvoir habilitant,
décrète :

 1. The Large Vehicle Control Regulations,
established by regulation numbered R-091-2013, are
amended by these regulations.

 1. Le Règlement sur les véhicules de grande
dimension, pris par le règlement no R-091-2013, est
modifié par le présent règlement.

 2. Section 27 is amended by
(a) striking out "$10" in paragraph (a) and

substituting "$11"; and
(b) striking out "$20" in paragraph (d) and

substituting "$21".

 2. L’article 27 est modifié par :
a) suppression de «10 $», dans l’alinéa a),

et par substitution de «11 $»;
b) suppression de «20 $», dans l’alinéa d),

et par substitution de «21 $».

 3. Schedule O is repealed and the schedule set out
in the Appendix to these regulations is substituted.

 3. L’annexe O est abrogée et remplacée par celle
qui se trouve à l’appendice du présent règlement.

 4. These regulations come into force June 15, 2026  4. Le présent  règlement  entre en vigueur
le 15 juin 2026.
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APPENDIX

SCHEDULE O (Paragraph 25(2)(b))

FEES

Item Description Fee

1 Overdimension permit
- single trip
- annual

$ 41
$ 154

2 Overweight permit Calculated in accordance with section 27

3 Special permit $ 286

4 Replacement permit $ 33
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APPENDICE 

ANNEXE O (alinéa 25(2)b))

DROITS

Numéro Description Droit

1 Permis de véhicule surdimensionné
- déplacement unique
- annuel

 41 $
 154 $

2 Permis de véhicule en surcharge calculé selon l’article 27

3 Permis spécial  286 $

4 Permis de remplacement  33 $
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MOTOR VEHICLES ACT
R-040-2026
2026-05-27

LOI SUR LES VÉHICULES AUTOMOBILES
R-040-2026
2026-05-27

APPEAL AND REVIEW
FEE REGULATIONS,

amendment

RÈGLEMENT SUR LES DROITS
PAYABLES LORS D’UN APPEL OU

D’UNE RÉVISION—Modification

The Commissioner, on the recommendation of the
Minister, under section 349 of the Motor Vehicles Act
and every enabling power, orders as follows:

Le commissaire, sur la recommandation du
ministre, en vertu de l’article 349 de la Loi sur les
véhicules automobiles et de tout pouvoir habilitant,
décrète :

 1. The Appeal and Review Fee Regulations,
established by regulation numbered R-092-2004, are
amended by these regulations.

 1. Le Règlement sur les droits payables lors d’un
appel ou d’une révision, pris par le règlement
no R-092-2004, est modifié par le présent règlement.

 2. Section 1 is amended by striking out "$271" and
substituting "$289".

 2. L’article 1 est modifié par suppression de
«271 $» et par substitution de «289 $».

 3. Section 2 is amended by striking out "$271" and
substituting "$289".

 3. L’article 2 est modifié par suppression de
«271 $» et par substitution de «289 $».

 4. These regulations come into force June 15, 2026.  4. Le  présent  règlement  entre en vigueur
le 15 juin 2026.
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MOTOR VEHICLES ACT
R-041-2026
2026-05-27

LOI SUR LES VÉHICULES AUTOMOBILES
R-041-2026
2026-05-27

DRIVER’S LICENCE
REGULATIONS, amendment

RÈGLEMENT SUR LES PERMIS
DE CONDUIRE—Modification

The Commissioner, on the recommendation of the
Minister, under section 349 of the Motor Vehicles Act
and every enabling power, orders as follows:

Le commissaire, sur la recommandation du
ministre, en vertu de l’article 349 de la Loi sur les
véhicules automobiles et de tout pouvoir habilitant,
décrète :

 1. The  Driv er ’ s  L i c e nc e  Regula t ions ,
RRNWT 1990, c.M-27, are amended by these
regulations.

 1. Le Règlement sur les permis de conduire,
RRTN-O 1990, ch. M-27, est modifié par le présent
règlement.

 2. Schedule E is repealed and the schedule set out
in the Appendix to these regulations is substituted.

 2. L’annexe E est abrogée et remplacée par celle
figurant à l’appendice du présent règlement.

 3. These regulations come into force June 15, 2026.  3. Le  présent  règlement entre  en  v igueur
le 15 juin 2026.
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APPENDIX

SCHEDULE E (Section 9)

FEES

ITEM DESCRIPTION FEE

1 Driver’s Licences

(a) For a term not more than 1 year (includes learner’s,
renewals and transfers from extra-territorial jurisdictions)

$ 46 (for persons under 60 years of
age)

$ 23 (for persons 60 years of age or
older)

(b) For a term of more than 1 year and not more than 3 years
(includes learner’s, renewals and transfers from extra-
territorial jurisdictions)

$ 84 (for persons under 60 years of
age)

$ 43 (for persons 60 years of age or
older)

(c) For a term of more than 3 years and not more than 5 years
(includes learner’s, renewals and transfers from extra-
territorial jurisdictions)

$110 (for persons under 60 years of
age)

$ 54 (for persons 60 years of age
or older)

2 Theoretical Examinations

(a) Class 1 licence $ 63 (for persons under 60 years of
age)

$ 17 (for persons 60 years of age
or older)

(b) Class 2, 3 or 4 licence $ 54 (for persons under 60 years of
age)

$ 17 (for persons 60 years of age
or older)

(c) Class 6 or 7 licence $ 47 (for persons under 60 years of
age)

$ 17 (for persons 60 years of age
or older)

(d) Air brakes endorsement $ 47 (for persons under 60 years of
age

$ 17 (for persons 60 years of age
or older)

(e) School bus endorsement $ 47 (for persons under 60 years of
age)

$ 17 (for persons 60 years of age
or older)
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APPENDICE

ANNEXE E (article 9)

DROITS

NUMÉRO DESCRIPTION DROIT

1 Permis de conduire

a) Période de validation d’au plus 1 an (incluant les permis
d’apprentis, les renouvellements et les transferts
provenant d’autorités extraterritoriales)

46 $ ( p e r s o n ne s  d e  mo i n s
de 60 ans)

23 $ (personnes de 60 ans et plus)

b) Période de validation de plus de 1 an et d’au plus 3 ans
(incluant les permis d’apprentis, les renouvellements et
les transferts provenant d’autorités extraterritoriales)

84 $ ( p e r s o n ne s  d e  mo i n s
de 60 ans)

43 $ (personnes de 60 ans et plus)

c) Période de validation de plus de 3 ans et d’au plus 5 ans
(incluant les permis d’apprentis, les renouvellements et
les transferts provenant d’autorités extraterritoriales)

110 $ ( p e r s o nn e s  d e  mo i n s
de 60 ans)

54 $ (personnes de 60 ans et plus)

2  Examens théoriques

a) Permis de catégorie 1 63 $ ( p e r s o n n e s  d e  m o i n s
de 60 ans)

17 $ (personnes de 60 ans et plus)

b) Permis de catégorie 2, 3 ou 4 54 $ ( p e r s o n n e s  d e  m o i n s
de 60 ans)

17 $ (personnes de 60 ans et plus)

c) Permis de catégorie 6 ou 7 47 $ ( p e r s o n n e s  d e  m o i n s
de 60 ans)

17 $ (personnes de 60 ans et plus)

d) Mention pour freins à air comprimé 47 $ ( p e r s o n n e s  d e  m o i n s
de 60 ans)

17 $ (personnes de 60 ans et plus)

e) Mention pour autobus scolaire 47 $ ( p e r s o n n e s  d e  m o i n s
de 60 ans)

17 $ (personnes de 60 ans et plus)
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3 Practical Examinations

(a) Class 1 licence $ 63 (for persons under 60 years of
age)

$ 17 (for persons 60 years of age
or older)

(b) Class 2, 3 or 4 licence $ 54 (for persons under 60 years of
age)

$ 17 (for persons 60 years of age
or older)

(c) Class 5 or 6 licence $ 47 (for persons under 60 years of
age)

$ 17 (for persons 60 years of age
or older)

(d) Air brakes endorsement $ 47 (for persons under 60 years of
age)

$ 17 (for persons 60 years of age
or older)

(e) School bus endorsement $ 47 (for persons under 60 years of
age)

$ 17 (for persons 60 years of age
or older)

4 Change of name on licence $ 33 (for persons under 60 years of
age)

$ 17 (for persons 60 years of age
or older)

5 Change of class of licence except a change from class 1,2,3 or 4
to class 5 or 6

$ 33 (for persons under 60 years of
age)

$ 17 (for persons 60 years of age
or older)

6 Change of class of licence 1, 2, 3 or 4 to class 5 or 6 $  0

7 Replacement of lost, damaged or stolen licence $ 33 (for persons under 60 years of
age)

$ 17 (for persons 60 years of age
or older)
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3 Examens pratiques

a) Permis de catégorie 1 63 $ ( p e r s o n n e s  d e  m o i n s
de 60 ans)

17 $ (personnes de 60 ans et plus)

b) Permis de catégorie 2, 3 ou 4 54 $ ( p e r s o n n e s  d e  m o i n s
de 60 ans)

17 $ (personnes de 60 ans et plus)

c) Permis de catégorie 6 ou 7 47 $ ( p e r s o n n e s  d e  m o i n s
de 60 ans)

17 $ (personnes de 60 ans et plus)

d) Mention pour freins à air comprimé 47 $ ( p e r s o n n e s  d e  m o i n s
de 60 ans)

17 $ (personnes de 60 ans et plus)

e) Mention pour autobus scolaire 47 $ ( p e r s o n n e s  d e  m o i n s
de 60 ans)

17 $ (personnes de 60 ans et plus)

4 Changement de nom au permis 33 $ ( p e r s o n n e s  d e  m o i n s
de 60 ans)

17 $ (personnes de 60 ans et plus)

5 Changement de catégorie de permis, sauf un changement de la
catégorie 1, 2, 3 ou 4 à la catégorie 5 ou 6

33 $ ( p e r s o n ne s  d e  mo ins
de 60 ans)

17 $ (personnes de 60 ans et plus)

6 Changement de la catégorie 1, 2, 3 ou 4 à la catégorie 5 ou 6   0 $

7 Remplacement d’un permis perdu, endommagé ou volé 33 $ ( p e r s o n n e s  d e  m o i n s
de 60 ans)

17 $ (personnes de 60 ans et plus)
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8 Reissue of licence suspended or cancelled due to accumulation of
demerit points

$220

9 Reissue of licence

(a) suspended under section 116.6, 116.7 or 116.84 of the Act $375

(b) to a person subject to prohibition under section 116.14 of
the Act

$375

10 Abstract, accident report, search or certified copy of document or
report

$ 20

11 Alcohol dependency assessment $241
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8 Redélivrance d’un permis suspendu ou annulé à la suite de
l’accumulation de points d’inaptitude

220 $

9 Redélivrance d’un permis 

a) suspendu en vertu de l’article 116.6, 116.7 ou 116.84 de
la Loi

375 $

b) à une personne qui fait l’objet d’une interdiction en
application de l’article 116.14 de la Loi

375 $

10 Extrait, rapport d’accident, recherche ou copie certifiée conforme
d’un document ou d’un rapport

 20 $

11 Évaluation portant sur la dépendance à l’égard de l’alcool 241 $
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